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Décision Générale colonial

Décision n° 1202/SG/SAS   fixant la composition du jury chargé 
de la correction des épreuves de l’examen d’admission dans les 
écoles préparant au diplôme d’état d’infirmier ou d’infirmière (2e 
session 1968)
n° 1202/SG/SAS

Ministère

Ministère de la santé et des affaires sociales
Date  de  publ icat ion

1 août 1968

Numéro JO

n° 16 du 25/08/1968
Date  du numéro

25 août 1968

T E X T E  I N T É G R A L

Le jury chargé de la correction des épreuves de l’examen d’admission dans les écoles préparant au diplôme d’Etat d’infirmier 

ou d’infirmière (2e session 1968), est composé comme suit: Le Médecin Général Malaspina, Directeur de la Santé publique 

president; Deux membres du Corps enseignant désignés par le Chet du Service de l’Enseignement du T.F.A.l.: membres ; Le 

Pharmacien Commandant Durand, Pharmacien-Chef à ’Hôpital Peltier membre ; Mme Lardenois, Infirmière diplômée d’Etat à 

l’Hôpital Peltier: membre. Les différentes épreuves de cet examen se dérouleront à l’Hôpital peltier le jeudi 5 septembre 1968 

à partir de 7 heures, et leur surveillance sera assurée à la diligence du Directeur de la Santé publque.
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